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AUTOCERTIFICATION 
 

MODIFICATIONS APPORTÉES AUX RÈGLES, AU MANUEL DES OPÉRATIONS ET 
AU MANUEL DES RISQUES DE LA CORPORATION CANADIENNE DE 

COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS DANS LE CADRE DU PASSAGE AU 
RÈGLEMENT À T+2 

 
Le 2 novembre 2016, le conseil d’administration de la Corporation canadienne de compensation 
de produits dérivés (« CDCC ») a approuvé des modifications aux Règles, au Manuel des 
opérations et au Manuel des risques de la CDCC. La CDCC désire aviser les membres 
compensateurs que ces modifications ont été autocertifiées conformément au processus 
d’autocertification prévu à la Loi sur les instruments dérivés (R.L.R.Q., chapitre I-14.01) et 
présentées à la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario conformément au processus qui 
s’applique à une modification de règle ne devant pas être approuvée en Ontario. 
 
Dans le contexte de changements opérés à l’échelle de l’industrie financière en raison du 
passage, en 2017, au cycle standard de règlement T+2 (deux jours ouvrables après la date de 
l’opération) au Canada et aux États-Unis, la CDCC effectue diverses modifications à ses règles 
en vue d’effectuer la transition vers le règlement T+2. Du même coup, la CDCC s’est assurée 
d’utiliser un langage clair et uniforme dans ses Règles. 
 
Veuillez trouver ci-joint les modifications qui entreront en vigueur et seront incorporées à la 
version des Règles, du Manuel des opérations et du Manuel des risques de la CDCC disponibles 
sur le site Web de la CDCC (www.cdcc.ca) le 5 septembre 2017. 
 
Si vous avez des questions ou des commentaires au sujet de cet avis, n’hésitez pas à appeler la 
division des opérations intégrées de la CDCC ou à envoyer un courriel à cdcc-ops@cdcc.ca. 
  
 
 
Glenn Goucher  
Président et chef de la compensation 
 
 

http://www.cdcc.ca/
mailto:cdcc-ops@cdcc.ca
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RÈGLE C-11  CONTRATS À TERME SUR OBLIGATIONS À LONG TERME DU 
CANADA II (SYMBOLE – GCB) 

Les articles de la présente règle C-11 s'appliquent uniquement aux contrats à terme dont le bien sous-jacent 
porte sur des obligations à long terme du gouvernement du Canada avec échéance de 15 ans et plus, appelés 
aux présentes « contrats à terme sur obligations à long terme du Canada II ». 

La présente règle C-11 ne s'applique pas aux contrats à terme dont le bien sous-jacent porte sur des 
obligations du Canada – 30 ans. 

ARTICLE C-1101  DÉFINITIONS 

Malgré l'article A-102, l'expression suivante relative aux contrats à terme sur obligations à long terme du 
Canada II et définie comme suit : 

« bien sous-jacent » – obligations à long terme du gouvernement du Canada échéant dans pas moins de 
15 ans et ayant une valeur nominale globale à l'échéance de 100 000 $. 

ARTICLE C-1102  NORMES DE LIVRAISON 

1) La quotité de livraison des contrats à terme sur obligations à long terme du Canada II consiste en 
des obligations du gouvernement du Canada qui n'échoient pas et qui ne peuvent être rappelées 
pour rachat avant au moins 15 ans après la date de livraison, qui comportent des coupons au taux 
de 9 % et une valeur nominale globale à l'échéance de 100 000 $. Toutes les obligations d'une 
quotité de livraison doivent être de la même émission. 

2) Substitution – au gré du membre compensateur qui détient une position vendeur, les obligations 
dont les coupons sont à un taux autre que 9 % sont livrables, avec escompte pour ce qui est des 
obligations avec coupons de moins de 9 % et avec prime pour ce qui est des obligations avec 
coupons de plus de 9 %. Le montant de la prime ou de l'escompte à l'égard de chaque émission 
livrable différente est déterminé en fonction d'un rendement équivalent à celui d'une obligation 
portant un intérêt de 9 % et qui se vend à sa valeur au pair. Le prix auquel une obligation comportant 
une date d'échéance et un taux de coupon donnés rapportera 9 % sera déterminé conformément aux 
barèmes des obligations établis par la bourse où le contrat à terme se négocie. Le montant de 
règlement de la quotité de livraison est de 1 000 $, multiplié par le produit de ce prix et le cours de 
règlement de la série de contrats à terme sur obligations à long terme du Canada II. L'intérêt couru 
sur les obligations est à la charge du membre compensateur qui prend livraison de celles-ci. 

3) La bourse où se négocie le contrat à terme doit publier une liste d'émissions livrables avant chaque 
mois de livraison. Les nouvelles émissions d'obligations du gouvernement du Canada qui sont 
conformes aux normes précisées dans le présent article doivent être ajoutées à la liste d'émissions 
livrables au fur et à mesure qu'elles sont émises par le gouvernement du Canada. La bourse a le 
droit d'exclure toute nouvelle émission de sa liste d'émissions livrables ou de limiter encore plus 
les émissions en circulation comprises dans sa liste d'émissions livrables, même si elles sont 
conformes en tous autres points aux normes stipulées dans le présent article. 



   

 

ARTICLE C-1103  PRÉSENTATION D'AVIS DE LIVRAISON 

1) Un membre compensateur qui détient une position vendeur sur la série actuellement livrable et qui 
désire effectuer la livraison peut le faire en présentant un avis de livraison à la Société au plus tard 
à l'heure fixée par la Société n'importe quel jour ouvrable, à partir du deuxièmetroisième jour 
ouvrable précédant avant le premier jour ouvrable du mois de livraison jusqu'au 
deuxièmequatrième jour ouvrable précédant le dernier jour ouvrable du mois de livraison et y 
indiquer l'échéance des obligations du gouvernement du Canada devant être livrées. 

2) Un membre compensateur qui détient une position vendeur relativement à la série actuellement 
livrable au moment où la négociation des contrats a pris fin doit soumettre un avis de livraison à la 
Société au plus tard à l'heure fixée par la Société ce dernier jour de négociation et y indiquer 
l'échéance des obligations du gouvernement du Canada devant être livrées. 

Le présent article C-1103 remplace l'article C-503. 

ARTICLE C-1104  LIVRAISON PAR L'ENTREMISE DU DÉPOSITAIRE OFFICIEL DE TITRES 

1) Jour de livraison – la livraison d'obligations à long terme du gouvernement du Canada 
conformément à la présente règle doit être effectuée par le membre compensateur le 
deuxièmetroisième jour ouvrable suivant le jour où le membre compensateur a présenté l'avis de 
livraison, ou lors de tout autre jour déterminé par la Société. 

2) Moment de livraison – chaque membre compensateur qui doit effectuer une livraison d'obligations 
à long terme du gouvernement du Canada doit le faire conformément à l’alinéa A-801 2) d) et 
chaque membre compensateur qui doit prendre livraison d'obligations à long terme du 
gouvernement du Canada doit le faire conformément à l’alinéa A-801 2) c). 

3) Si, au moment de livraison, le membre compensateur livreur n'a pas effectué la livraison du bien 
sous-jacent ou le membre compensateur assigné n'en a pas effectué le paiement, l’article A-804 
sera applicable. 



   

 

RÈGLE C-13  CONTRATS À TERME SUR OBLIGATIONS DU CANADA – 10 ANS 
(SYMBOLE CGB)  

Les articles de la présente règle C-13 s'appliquent uniquement aux contrats à terme dont le bien sous-jacent 
porte sur des obligations du gouvernement du Canada définies à l'article C-1302, appelés aux présentes 
« contrats à terme sur obligations du Canada – 10 ans ». 

ARTICLE C-1301  DÉFINITIONS 

Malgré l'article A-102, les expressions suivantes relatives aux contrats à terme sur obligations du Canada –
10 ans sont définies comme suit : 

« bien sous-jacent » – obligations du gouvernement du Canada qui satisfont aux critères établis à l'article C-
1302 de la présente règle; 

« fichier d'assignation » – fichier informatique constitué de manière que les avis de livraison soient assignés 
selon la méthode du premier arrivé, premier sorti, conformément à l'article C-1305. 

ARTICLE C-1302  NORMES DE LIVRAISON 

1) Pour les contrats à terme sur obligations du Canada – 10 ans échéant en décembre 1999 ou 
en mars 2000 

a) La quotité de livraison en exécution de contrats à terme sur obligations du Canada – 10 ans 
consiste en des obligations du gouvernement du Canada qui n'échoient pas et qui ne 
peuvent être rachetables avant au moins 8 ans et au plus 10 ½ ans à partir du premier jour 
du mois de livraison, qui comportent un coupon au taux de 9 %, une valeur nominale 
globale de 100 000 $ à l'échéance et un montant nominal en cours, déduction faite de tout 
rachat possible par le gouvernement du Canada jusqu'à la fin de la période durant laquelle 
l'obligation est livrable, d'au moins 3,5 milliards de dollars, qui sont émises et livrées au 
plus tard le quinzième jour précédant la première journée à laquelle un avis de livraison est 
soumis pour un mois de livraison et qui sont initialement émises dans le cadre d'une 
adjudication pour une échéance de 10 ans. 

Toutes les obligations d'une quotité de livraison doivent être de la même émission. 

a) Substitution – au gré du membre compensateur qui détient la position vendeur, les 
obligations dont les coupons sont à un taux autre que 9 % sont livrables avec escompte, 
pour ce qui est des obligations avec coupons de moins de 9 %, et avec prime, pour ce qui 
est des obligations avec coupons de plus de 9 %. Le montant de la prime ou de l'escompte 
à l'égard de chaque émission livrable différente est déterminé en fonction d'un rendement 
équivalent à celui d'une obligation portant un intérêt de 9 % et qui se vend à sa valeur au 
pair. Le prix auquel une obligation comportant une date d'échéance et un taux de coupon 
donnés rapportera 9 % sera déterminé selon les facteurs de concordance des obligations 
établies par la Bourse où le contrat à terme se négocie. Le montant de règlement de la 
quotité de livraison est de 1 000 $ multiplié par le produit de ce prix et le prix de règlement 
de la série de contrats à terme sur obligations du Canada – 10 ans. L'intérêt couru sur les 
obligations est à la charge du membre compensateur qui prend livraison de celles-ci. 



   

 

2) Pour les contrats à terme sur obligations du Canada – 10 ans échéant en juin 2000 ou après cette 
date 

a) La quotité de livraison en exécution de contrats à terme sur obligations du Canada – 10 ans 
consiste en des obligations du gouvernement du Canada qui n'échoient pas et qui ne 
peuvent être rachetables avant au moins 8 ans et au plus 10 ½ ans à partir du premier jour 
du mois de livraison, qui comportent un coupon au taux de 6 %, une valeur nominale 
globale de 100 000 $ à l'échéance et un montant nominal en cours, déduction faite de tout 
rachat possible par le gouvernement du Canada jusqu'à la fin de la période durant laquelle 
l'obligation est livrable, d'au moins 3,5 milliards de dollars, qui sont émises et livrées au 
plus tard le quinzième jour précédant la première journée à laquelle un avis de livraison est 
soumis pour un mois de livraison et qui sont initialement émises dans le cadre d'une 
adjudication pour une échéance de 10 ans. 

Toutes les obligations d'une quotité de livraison doivent être de la même émission. 

b) Substitution – au gré du membre compensateur qui détient la position vendeur, les 
obligations dont les coupons sont à un taux autre que 6 % sont livrables avec escompte, 
pour ce qui est des obligations avec coupons de moins de 6 %, et avec prime, pour ce qui 
est des obligations avec coupons de plus de 6 %. Le montant de la prime ou de l'escompte 
à l'égard de chaque émission livrable différente est déterminé en fonction d'un rendement 
équivalent à celui d'une obligation portant un intérêt de 6 % et qui se vend à sa valeur au 
pair. Le prix auquel une obligation comportant une date d'échéance et un taux de coupon 
donnés rapportera 6 % sera déterminé selon les facteurs de concordance des obligations 
établies par la Bourse où le contrat à terme se négocie. Le montant de règlement de la 
quotité de livraison est de 1 000 $ multiplié par le produit de ce prix et le prix de règlement 
de la série de contrats à terme sur obligations du Canada – 10 ans. L'intérêt couru sur les 
obligations est à la charge du membre compensateur qui prend livraison de celles-ci. 

3) Pour tous les contrats à terme sur obligations du Canada – 10 ans 

a) La Bourse où se négocie le contrat à terme doit publier une liste d'émissions livrables avant 
chaque mois de livraison. L'échéance d'une émission donnée est calculée en périodes 
entières de trois mois, (en arrondissant au trimestre le plus rapproché) à partir du 
premier jour du mois de livraison. Les nouvelles émissions d'obligations du gouvernement 
du Canada qui sont conformes aux normes précisées dans le présent article doivent être 
ajoutées à la liste d'émissions livrables au fur et à mesure qu'elles sont émises par le 
gouvernement du Canada. Si, dans le cadre d'une émission régulière ou d'une adjudication, 
le gouvernement du Canada procède à la réouverture d'une obligation qui n'a pas été émise 
dans le cadre d'une adjudication pour une échéance de 10 ans et qui respecte par ailleurs 
toutes les autres normes de livraison de la présente règle, rendant ainsi la nouvelle émission 
non distinctive de l'émission existante, alors l'ancienne émission est réputée respecter les 
normes de la présente règle et devient admissible à la livraison à condition que le montant 
total de réouverture de l'émission en question au cours des 12 derniers mois qui précèdent 
la première journée à laquelle un avis de livraison est soumis pour un mois de livraison soit 
d'au moins 3,5 milliards de dollars en valeur nominale. La bourse a le droit d'exclure toute 
nouvelle émission de sa liste d'émissions livrables ou de ne pas juger acceptables aux fins 
de livraison des émissions en circulation, même si elles sont conformes en tous autres 
points aux normes stipulées dans le présent article. 

b) Dans l'éventualité où la Société juge qu'il y a une pénurie d'émissions d'obligations du 
gouvernement du Canada pouvant être livrées, elle peut désigner toute autre émission 



   

 

d'obligations du Canada qu'elle juge acceptable aux fins de la livraison prévue en vertu des 
contrats à terme sur obligations du Canada – 10 ans, et elle peut annoncer tout rajustement 
du montant du règlement qu'elle considère approprié et équitable. 

ARTICLE C-1303  PRÉSENTATION D'AVIS DE LIVRAISON 

1) Un membre compensateur qui détient une position vendeur sur la série actuellement livrable et qui 
désire effectuer la livraison peut le faire en présentant un avis de livraison à la Société au plus tard 
à l'heure fixée par la Société n'importe quel jour ouvrable, à partir du deuxièmetroisième jour 
ouvrable précédant le premier jour ouvrable du mois de livraison, jusqu'au deuxièmetroisième jour 
ouvrable précédant le dernier jour ouvrable du mois de livraison et y indiquer l'échéance des 
obligations du gouvernement du Canada devant être livrées. 

2) Un membre compensateur qui détient une position vendeur sur la série actuellement livrable au 
moment où la négociation des contrats de cette série a pris fin, doit soumettre un avis de livraison 
à la Société et y indiquer l'échéance des obligations du gouvernement du Canada devant être livrées. 
Un tel avis doit être soumis au plus tard le deuxièmetroisième jour ouvrable précédant le dernier 
jour ouvrable du mois de livraison. 

Le présent article C-1303 complète l'article C-503. 

ARTICLE C-1304  LIVRAISON PAR L'ENTREMISE DU DÉPOSITAIRE OFFICIEL DE TITRES 

1) Jour de livraison – la livraison d'obligations du gouvernement du Canada conformément à la 
présente règle doit être effectuée par le membre compensateur le deuxièmetroisième jour ouvrable 
suivant la présentation d'un avis de livraison, ou tout autre jour qui est déterminé par la Société. La 
livraison doit avoir lieu au plus tard le dernier jour ouvrable du mois de livraison. 

2) Moment de livraison – chaque membre compensateur qui doit effectuer une livraison d'obligations 
du gouvernement du Canada doit le faire conformément à l’alinéa A-801 2) d) et chaque membre 
compensateur qui doit prendre livraison d'obligations du gouvernement du Canada doit le faire 
conformément à l’alinéa A-801 2) c). 

3) Si, au moment de livraison, le membre compensateur livreur n'a pas effectué la livraison du bien 
sous-jacent ou le membre compensateur assigné n'en a pas effectué le paiement, l’article A-804 
sera applicable. 

ARTICLE C-1305  ASSIGNATION D'UN AVIS DE LIVRAISON 

1) Les avis de livraison acceptés par la Société sont assignés à la fin de chaque jour ouvrable au cours 
duquel, selon les caractéristiques du contrat, des avis de livraison peuvent être présentés aux 
membres compensateurs ayant des positions acheteur en cours à la clôture des négociations, le jour 
où l'avis de livraison est présenté. Les avis de livraison seront assignés au contrat en cours le plus 
ancien (méthode du premier entré, premier sorti), conformément aux procédures prévues à cette fin 
par la Société. 

2) Un avis de livraison ne doit être assigné à aucun membre compensateur non conforme qui a fait 
l'objet d'une suspension pour défaut ou insolvabilité. Un avis de livraison assigné à un membre 
compensateur qui fait par la suite l'objet d'une suspension sera retiré et assigné à un autre membre 
compensateur conformément au présent article. 



   

 

Le présent article C-1305 remplace l'article C-505. 

C-1306  PROCÉDURES RELATIVES AU FICHER ASSIGNATION 

La présente règle s'applique à la compilation du fichier d'assignation. 

1) Le sixième jour ouvrable précédant le premier jour ouvrable du mois de livraison, chaque membre 
compensateur détenant des positions acheteur sur la série de contrats à terme applicable doit inscrire 
au fichier d'assignation du CDCS toutes les positions acheteur qu'il détient sur cette série de contrats 
à terme, et ce, dans l'ordre chronologique. 

2) Avant l'heure de fermeture des bureaux chaque jour ouvrable suivant jusqu'à l'avant-dernier jour 
ouvrable, inclusivement, au cours duquel les avis de levée peuvent être présentés, chaque membre 
compensateur doit consulter le fichier d'assignation et, soit y apporter les modifications nécessaires 
pour tenir compte du nouvel ordre chronologique de toutes les positions acheteur sur la série de 
contrats à terme applicable, soit confirmer que les données figurant au fichier d'assignation à ce 
moment-là sont exactes. 

3) Chaque membre compensateur doit s'assurer qu'un représentant autorisé peut être joint par 
téléphone aux bureaux de la Société jusqu'à l'heure de fermeture des bureaux chaque jour où une 
modification peut être apportée au fichier d'assignation. 

4) Chaque membre compensateur a la responsabilité de vérifier quotidiennement les rapports 
pertinents qui se trouvent dans le CDCS. 

5) Tout défaut, de la part d'un membre compensateur, de consulter le fichier d'assignation et de 
maintenir quotidiennement l'ordre chronologique courant de toutes ses positions acheteur sur la 
série de contrats à terme applicable, ou d'avoir un représentant autorisé que l'on puisse rejoindre 
par téléphone, est réputé constituer une infraction au sens de l’alinéa A-1A04 3) a) des règles et 
peut faire l'objet d'une mesure disciplinaire aux termes de la règle A--4 et de la règle A-5. 



   

 

RÈGLE C-14  CONTRATS À TERME SUR OBLIGATIONS DU CANADA – 5 ANS 

Les articles de la présente règle C-14 s'appliquent uniquement aux contrats à terme dont le bien sous-jacent 
porte sur des obligations du gouvernement du Canada définies à l'article C-1402, appelés aux présentes 
« contrats à terme sur obligations du Canada – 5 ans ». 

ARTICLE C-1401  DÉFINITIONS 

Malgré l'article A-102, l'expression suivante relative aux contrats à terme sur obligations du Canada – 5 ans 
est définie comme suit : 

« bien sous-jacent » – obligations du gouvernement du Canada qui respectent les critères établis à 
l'article C-1402 de la présente règle. 

« fichier assignation » – fichier informatique conçu de manière que les avis de livraison soient assignés 
selon la méthode du premier entré, premier sorti, conformément à l'article C-1405. 

ARTICLE C-1402  NORMES DE LIVRAISON 

1) La quotité de livraison en exécution de contrats à terme sur obligations du Canada – 5 ans consiste 
en des obligations du gouvernement du Canada qui n'échoient pas et qui ne peuvent être rachetables 
avant au moins quatre ans et trois mois et au plus cinq ans et trois mois à partir du premier jour du 
mois de livraison; qui comportent un coupon au taux de 6 %, une valeur nominale globale de 
100 000 $ à l'échéance et une valeur nominale en circulation, déduction faite de tous les achats 
possibles du gouvernement du Canada d'ici la fin de la période de livraison du mois de livraison 
correspondant, d'au moins 3,5 milliards de dollars; qui sont émises et livrées au plus tard le 
quinzième jour civil précédant la première date de soumission correspondant au mois de livraison 
du contrat; et qui ont été originalement émises à des adjudications d’obligations du gouvernement 
du Canada de 5 ans. Toutes les obligations d'une quotité de livraison doivent être de la même 
émission. 

2) Substitution – au gré du membre compensateur qui détient la position vendeur, les obligations dont 
les coupons sont à un taux autre que 6 % sont livrables, avec escompte pour ce qui est des 
obligations avec coupons de moins de 6 % et avec prime pour ce qui est des obligations avec 
coupons de plus de 6 %. Le montant de la prime ou de l'escompte à l'égard de chaque émission 
livrable différente est déterminé en fonction d'un rendement équivalent à celui d'une obligation 
portant un intérêt de 6 % et qui se vend à sa valeur au pair. Le prix auquel une obligation comportant 
une date d'échéance et un taux de coupon donnés rapportera 6 % sera déterminé selon les facteurs 
de concordance établis par la Bourse où le contrat à terme se négocie. Le montant de règlement de 
la quotité de livraison est de 1 000 $ multiplié par le produit de ce prix et le prix de règlement de la 
série de contrats à terme sur obligations du Canada – 5 ans. L'intérêt couru sur les obligations est à 
la charge du membre compensateur qui prend livraison de celles-ci. 

3) La bourse où se négocie le contrat à terme doit publier une liste d'émissions livrables avant chaque 
mois de livraison. L'échéance d'une émission d'obligations du gouvernement du Canada est calculée 
en périodes entières de un mois, (en arrondissant au mois entier le plus rapproché) à partir du 
premier jour civil du mois de livraison. Les nouvelles émissions d'obligations du gouvernement du 
Canada qui sont conformes aux normes précisées dans le présent article doivent être ajoutées à la 
liste d'émissions livrables au fur et à mesure qu'elles sont émises par le gouvernement du Canada. 
Dans le cas où, lors de toute émission ou adjudication habituelle, le gouvernement du Canada ouvre 



   

 

à nouveau une émission existante dont l'échéance initiale est de plus de cinq ans et neuf mois mais 
qui, par ailleurs, respecte les normes de la présente règle, de sorte que l'on ne puisse distinguer 
l'émission existante de la nouvelle émission, l'émission existante est réputée conforme aux normes 
de la présente règle et pourra être livrée dans la mesure où la nouvelle émission conserve une valeur 
nominale minimale de 3,5 milliards de dollars pendant les 12 mois qui précèdent la date de la 
première soumission d'un avis de livraison pour un mois contractuel. La bourse a le droit d'exclure 
toute nouvelle émission de sa liste d'émissions livrables ou de ne pas juger acceptable aux fins de 
livraison des émissions en circulation, même si elles sont conformes ou non en tout autre point aux 
normes stipulées dans le présent article. 

4) Dans l'éventualité où la Société juge qu'il y a une pénurie d'émissions d'obligations du 
gouvernement du Canada pouvant être livrées, elle peut désigner toute autre émission d'obligations 
du gouvernement du Canada qu'elle juge acceptable aux fins de la livraison prévue en vertu des 
contrats à terme sur obligations du Canada à 5 ans, et elle peut annoncer tout rajustement du 
montant de règlement qu'elle considère approprié et équitable. 

ARTICLE C-1403  PRÉSENTATION D'AVIS DE LIVRAISON 

1) Un membre compensateur qui détient une position vendeur sur la série actuellement livrable et qui 
désire effectuer la livraison peut le faire en présentant un avis de livraison à la Société au plus tard 
à l'heure fixée par la Société n'importe quel jour ouvrable, à partir du deuxièmetroisième jour 
ouvrable précédant le premier jour ouvrable du mois de livraison, jusqu'au deuxièmetroisième jour 
ouvrable précédant le dernier jour ouvrable du mois de livraison et y indiquer l'échéance des 
obligations du gouvernement du Canada devant être livrées. 

2) Un membre compensateur qui détient une position vendeur sur des contrats de la série actuellement 
livrable au moment où la négociation des contrats a pris fin doit soumettre un avis de livraison à la 
Société et y indiquer l'échéance des obligations du gouvernement du Canada devant être livrées. 
Un tel avis doit être soumis au plus tard le deuxièmetroisième jour ouvrable précédant le dernier 
jour ouvrable du mois de livraison. 

Le présent article C-1403 complète l'article C-503. 

ARTICLE C-1404  LIVRAISON PAR L'ENTREMISE DU DÉPOSITAIRE OFFICIEL DE TITRES 

1) Jour de livraison – la livraison d'obligations du gouvernement du Canada conformément à la 
présente règle doit être effectuée par le membre compensateur le deuxièmetroisième jour ouvrable 
suivant la présentation d'un avis de livraison, ou tout autre jour déterminé par la Société. La 
livraison doit avoir lieu au plus tard le dernier jour ouvrable du mois de livraison. 

2) Moment de livraison – chaque membre compensateur qui doit effectuer une livraison d'obligations 
du gouvernement du Canada doit le faire conformément à l’alinéa A-801 2) d) et chaque membre 
compensateur qui doit prendre livraison d'obligations du gouvernement du Canada doit le faire 
conformément à l’alinéa A-801 2) c). 

3) Si, au moment de livraison, le membre compensateur livreur n'a pas effectué la livraison du bien 
sous-jacent ou le membre compensateur assigné n'en a pas effectué le paiement, l’article A-804 
sera applicable. 



   

 

ARTICLE C-1405  ASSIGNATION D'UN AVIS DE LIVRAISON 

1) Les avis de livraison acceptés par la Société sont assignés à la fin de chaque jour ouvrable au cours 
duquel, selon les conditions du contrat, des avis de livraison peuvent être présentés aux membres 
compensateurs ayant des positions acheteurs en cours à la clôture des négociations, le jour où l'avis 
de livraison est présenté. Les avis de livraison seront assignés au contrat en cours le plus ancien 
(méthode du premier entré, premier sorti), conformément aux procédures prévues à cette fin par la 
Société. 

2) Un avis de livraison ne doit être assigné à aucun membre compensateur non conforme qui a fait 
l'objet d'une suspension pour défaut ou insolvabilité. Un avis de livraison assigné à un membre 
compensateur qui fait par la suite l'objet d'une suspension sera retiré et assigné à un autre membre 
compensateur conformément au présent article. 

Le présent article C-1405 remplace l'article C-505. 

ARTICLE C-1406  PROCÉDURES RELATIVES AU FICHIER ASSIGNATION 

Les règles suivantes s'appliquent à la compilation du fichier assignation. 

1) Le sixième jour ouvrable précédant le premier jour ouvrable du mois de livraison de chaque 
membre compensateur qui détient une positon acheteur sur la série pertinente de contrats à terme 
doit inscrire au fichier assignation dans le CDCS toutes ses positions acheteur sur cette série de 
contrats à terme par ordre chronologique. 

2) Avant l'heure de fermeture des bureaux, chaque jour ouvrable suivant jusqu'à l'avant-dernier jour 
ouvrable où des avis de livraison peuvent être soumis, inclusivement, chaque membre 
compensateur doit accéder au fichier assignation et soit apporter des modifications qui reflètent 
l'ordre chronologique réel de toutes les positions acheteur sur la série de contrats à terme, soit 
confirmer l'exactitude des données figurant au fichier assignation. 

3) Chaque membre compensateur doit s'assurer que le représentant autorisé peut être rejoint au 
téléphone par la Société jusqu'à l'heure de fermeture des bureaux, chaque jour où une modification 
peut être apportée au fichier assignation. 

4) Il revient à chaque membre compensateur de réviser quotidiennement les relevés pertinents 
disponibles sur le CDCS. 

5) Le défaut d'accéder au fichier assignation et de maintenir quotidiennement l'ordre chronologique 
réel de toutes les positions acheteur d'un membre compensateur sur la série de contrats à terme 
pertinente ou de s'assurer qu'un représentant autorisé peut être rejoint au téléphone est réputé 
constituer une infraction au sens de l’alinéa A-1A04 3) a) des règles et peut faire l'objet d'une 
mesure disciplinaire aux termes de la règle A-4 et de la règle A-5.  



   

 

RÈGLE C-18  CONTRATS À TERME SUR OBLIGATIONS DU CANADA – 30 ANS 
(SYMBOLE LGB) 

Les articles de la présente règle C-18 s'appliquent uniquement aux contrats à terme dont le bien sous-jacent 
porte sur des obligations du gouvernement du Canada définies à l'article C-1802, appelés aux présentes 
« contrats à terme sur obligations du Canada – 30 ans ». Aux fins de clarification, la présente règle C-18 
remplace la règle C-11 uniquement dans les cas où le bien sous-jacent porte sur des obligations du Canada 
– 30 ans. 

ARTICLE C-1801  DÉFINITIONS 

Malgré l'article A-102, les expressions suivantes relatives aux contrats à terme sur obligations du 
Canada – 30 ans sont définies comme suit : 

« bien sous-jacent » – obligations du gouvernement du Canada qui satisfont aux critères établis à l'article C-
1802 de la présente règle; 

« fichier d'assignation » – fichier informatique constitué de manière que les avis de livraison soient assignés 
selon la méthode du premier arrivé, premier sorti, conformément à l'article C-1805. 

ARTICLE C-1802  NORMES DE LIVRAISON 

1) Pour tous les contrats à terme sur obligations du Canada – 30 ans 

a) La quotité de livraison en exécution de contrats à terme sur obligations du Canada – 30 ans 
consiste en des obligations du gouvernement du Canada qui n'échoient pas et qui ne 
peuvent être rachetables avant un minimum de 25 ans à partir du premier jour du mois de 
livraison, qui comportent un coupon au taux de 6%, une valeur nominale globale de 
100 000 $ à l'échéance et un montant nominal en cours, déduction faite de tout rachat 
possible par le gouvernement du Canada jusqu'à la fin de la période durant laquelle 
l'obligation est livrable, d'au moins 3,5 milliards de dollars, qui sont émises et livrées au 
plus tard le quinzième jour précédant la première journée à laquelle un avis de livraison est 
soumis pour un mois de livraison et qui sont initialement émises dans le cadre d'une 
adjudication pour une échéance de 30 ans. 

Toutes les obligations d'une quotité de livraison doivent être de la même émission. 

b) Substitution – au gré du membre compensateur qui détient la position vendeur, les 
obligations dont les coupons sont à un taux autre que 6% sont livrables avec escompte, 
pour ce qui est des obligations avec coupons de moins de 6%, et avec prime, pour ce qui 
est des obligations avec coupons de plus de 6%. Le montant de la prime ou de l'escompte 
à l'égard de chaque émission livrable différente est déterminé en fonction d'un rendement 
équivalent à celui d'une obligation portant un intérêt de 6% et qui se vend à sa valeur au 
pair. Le prix auquel une obligation comportant une date d'échéance et un taux de coupon 
donnés rapportera 6% sera déterminé selon les facteurs de concordance des obligations 
établies par la bourse où le contrat à terme se négocie. Le montant de règlement de la quotité 
de livraison est de 1 000 $ multiplié par le produit de ce prix et le prix de règlement de la 
série de contrats à terme sur obligations du Canada – 30 ans. L'intérêt couru sur les 
obligations est à la charge du membre compensateur qui prend livraison de celles-ci. 



   

 

c) La bourse où se négocie le contrat à terme doit publier une liste d'émissions livrables avant 
chaque mois de livraison. L'échéance d'une émission donnée est calculée en périodes 
entières de trois mois, (en arrondissant au trimestre le plus rapproché) à partir du 
premier jour du mois de livraison. Les nouvelles émissions d'obligations du gouvernement 
du Canada qui sont conformes aux normes précisées dans le présent article doivent être 
ajoutées à la liste d'émissions livrables au fur et à mesure qu'elles sont émises par le 
gouvernement du Canada. Si, dans le cadre d'une émission régulière ou d'une adjudication, 
le gouvernement du Canada procède à la réouverture d'une obligation qui n'a pas été émise 
dans le cadre d'une adjudication pour une échéance de 30 ans et qui respecte par ailleurs 
toutes les autres normes de livraison de la présente règle, rendant ainsi la nouvelle émission 
non distinctive de l'émission existante, alors l'ancienne émission est réputée respecter les 
normes de la présente règle et devient admissible à la livraison à condition que le montant 
total de réouverture de l'émission en question au cours des 12 derniers mois qui précèdent 
la première journée à laquelle un avis de livraison est soumis pour un mois de livraison soit 
d'au moins 3,5 milliards de dollars en valeur nominale. La Bourse a le droit d'exclure toute 
nouvelle émission de sa liste d'émissions livrables ou de ne pas juger acceptables aux fins 
de livraison des émissions en circulation, même si elles sont conformes en tous autres 
points aux normes stipulées dans le présent article. 

d) Dans l'éventualité où la Société juge qu'il y a une pénurie d'émissions d'obligations du 
gouvernement du Canada pouvant être livrées, elle peut désigner toute autre émission 
d'obligations du Canada qu'elle juge acceptable aux fins de la livraison prévue en vertu des 
contrats à terme sur obligations du Canada – 30 ans, et elle peut annoncer tout rajustement 
du montant du règlement qu'elle considère approprié et équitable. 

ARTICLE C-1803  PRÉSENTATION D'AVIS DE LIVRAISON 

1) Un membre compensateur qui détient une position vendeur sur la série actuellement livrable et qui 
désire effectuer la livraison peut le faire en présentant un avis de livraison à la Société au plus tard 
à l'heure fixée par la Société n'importe quel jour ouvrable, à partir du deuxièmetroisième jour 
ouvrable précédant le premier jour ouvrable du mois de livraison, jusqu'au deuxièmetroisième jour 
ouvrable précédant le dernier jour ouvrable du mois de livraison et y indiquer l'échéance des 
obligations du gouvernement du Canada devant être livrées. 

2) Un membre compensateur qui détient une position vendeur sur la série actuellement livrable au 
moment où la négociation des contrats de cette série a pris fin, doit soumettre un avis de livraison 
à la Société et y indiquer l'échéance des obligations du gouvernement du Canada devant être livrées. 
Un tel avis doit être soumis au plus tard le deuxièmetroisième jour ouvrable précédant le dernier 
jour ouvrable du mois de livraison. 

Le présent article C-1803 complète l'article C-503. 

ARTICLE C-1804  LIVRAISON PAR L'ENTREMISE DU DÉPOSITAIRE OFFICIEL DE TITRES 

1) Jour de livraison – la livraison d'obligations du gouvernement du Canada conformément à la 
présente règle doit être effectuée par le membre compensateur le deuxièmetroisième jour ouvrable 
suivant la présentation d'un avis de livraison, ou tout autre jour qui est déterminé par la Société. La 
livraison doit avoir lieu au plus tard le dernier jour ouvrable du mois de livraison. 



   

 

2) Moment de livraison – chaque membre compensateur qui doit effectuer une livraison d'obligations 
du gouvernement du Canada doit le faire conformément à l’alinéa A-801 2) d) et chaque membre 
compensateur qui doit prendre livraison d'obligations du gouvernement du Canada doit le faire 
conformément à l’alinéa A-801 2) c). 

3) Si, au moment de livraison, le membre compensateur livreur n'a pas effectué la livraison du bien 
sous-jacent ou le membre compensateur assigné n'en a pas effectué le paiement, l’article A-804 
sera applicable. 

ARTICLE C-1805  ASSIGNATION D'UN AVIS DE LIVRAISON 

1) Les avis de livraison acceptés par la Société sont assignés à la fin de chaque jour ouvrable au cours 
duquel, selon les caractéristiques du contrat, des avis de livraison peuvent être présentés aux 
membres compensateurs ayant des positions acheteur en cours à la clôture des négociations, le jour 
où l'avis de livraison est présenté. Les avis de livraison seront assignés au contrat en cours le plus 
ancien (méthode du premier entré, premier sorti), conformément aux procédures prévues à cette fin 
par la Société. 

2) Un avis de livraison ne doit être assigné à aucun membre compensateur non conforme qui a fait 
l'objet d'une suspension pour défaut ou insolvabilité. Un avis de livraison assigné à un membre 
compensateur qui fait par la suite l'objet d'une suspension sera retiré et assigné à un autre membre 
compensateur conformément au présent article. 

Le présent article C-1805 remplace l'article C-505. 

C-1806  PROCÉDURES RELATIVES AU FICHER ASSIGNATION 

La présente règle s'applique à la compilation du fichier d'assignation. 

1) Le sixième jour ouvrable précédant le premier jour ouvrable du mois de livraison, chaque membre 
compensateur détenant des positions acheteur sur la série de contrats à terme applicable doit inscrire 
au fichier d'assignation de CDCS toutes les positions acheteur qu'il détient sur cette série de contrats 
à terme, et ce, dans l'ordre chronologique. 

2) Avant l'heure de fermeture des bureaux chaque jour ouvrable suivant jusqu'à l'avant-dernier jour 
ouvrable, inclusivement, au cours duquel les avis de levée peuvent être présentés, chaque membre 
compensateur doit consulter le fichier d'assignation et, soit y apporter les modifications nécessaires 
pour tenir compte du nouvel ordre chronologique de toutes les positions acheteur sur la série de 
contrats à terme applicable, soit confirmer que les données figurant au fichier d'assignation à ce 
moment-là sont exactes. 

3) Chaque membre compensateur doit s'assurer qu'un représentant autorisé peut être joint par 
téléphone aux bureaux de la Société jusqu'à l'heure de fermeture des bureaux chaque jour où une 
modification peut être apportée au fichier d'assignation. 

4) Chaque membre compensateur a la responsabilité de vérifier quotidiennement les rapports 
pertinents qui se trouvent dans CDCS. 

5) Tout défaut, de la part d'un membre compensateur, de consulter le fichier d'assignation et de 
maintenir quotidiennement l'ordre chronologique courant de toutes ses positions acheteur sur la 
série de contrats à terme applicable, ou d'avoir un représentant autorisé que l'on puisse rejoindre 



   

 

par téléphone, est réputé constituer une infraction au sens de l’alinéa A-1A04 3) a) des règles et 
peut faire l'objet d'une mesure disciplinaire aux termes de la règle A-4 et de la règle A-5. 



   

 

RÈGLE C-19  CONTRATS À TERME SUR UNITÉS D’ÉQUIVALENT EN DIOXYDE 
DE CARBONE (CO2E) AVEC RÈGLEMENT PHYSIQUE (SYMBOLE - MCX) 

La présente Règle C-19 s'applique uniquement aux contrats à terme avec règlement physique dont le bien 
sous-jacent livrable porte sur un nombre précis d’unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e) telles 
que définies à l'article C-1901, ces contrats à terme étant appelés aux présentes « contrats à terme sur unités 
d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e) avec règlement physique ». 

ARTICLE C-1901  DÉFINITIONS 

Nonobstant l'article A-102, les expressions suivantes relatives aux contrats à terme sur unités d’équivalent 
en dioxyde de carbone (CO2e) avec règlement physique sont définies comme suit : 

« bien sous-jacent » – l’actif sous-jacent à un contrat à terme et qui détermine la valeur de celui-ci. Dans le 
cas des contrats à terme sur unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e) avec règlement physique, le 
bien sous-jacent est 100 unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e). 

« bourse » – Bourse de Montréal Inc. 

« équivalent en dioxyde de carbone (CO2e) » – l’unité de mesure utilisée pour faire la comparaison de gaz 
à effet de serre dont le potentiel de réchauffement planétaire est différent. 

« prix de règlement final » – le prix du bien sous-jacent tel que fixé par les caractéristiques des produits de 
la bourse. 

« procédure de livraison alternative (PLA) » – une entente entre le membre compensateur livreur et le 
membre compensateur assigné visant à effectuer et prendre livraison selon des modalités ou à des conditions 
qui diffèrent des modalités ou conditions habituelles de livraison prescrites par les caractéristiques du 
contrat à terme et par la présente Règle. 

« unité d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e) » – tout droit, bénéfice, titre ou intérêt reconnu par une 
autorité gouvernementale ou législative au Canada, associé en partie ou dans son intégralité à une réduction 
des émissions de gaz à effet de serre et exprimé en équivalent en dioxyde de carbone (CO2e). 

ARTICLE C-1902  NORMES DE LIVRAISON 

Pour les contrats à terme sur unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e) avec règlement physique, 
seules peuvent faire l’objet d’une livraison les unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e) qui auront 
été déterminées de temps à autre par la bourse. 

Avant qu’un contrat à terme sur unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e) avec règlement physique 
ne soit inscrit pour la négociation, la bourse a le droit d’exclure du livrable de ce contrat à terme toute unité 
d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e) qu’elle juge appropriée d’exclure, même si ladite unité est 
conforme aux normes stipulées par la bourse. 



   

 

ARTICLE C-1903  PRÉSENTATION D’AVIS DE LIVRAISON 

Un membre compensateur qui détient une position vendeur sur un contrat à terme actuellement livrable et 
qui désire effectuer la livraison peut le faire en présentant un avis de livraison à la Société lors du dernier 
jour de négociation de ce contrat à terme. 

Un membre compensateur qui détient une position vendeur sur un contrat à terme actuellement livrable au 
moment où la négociation des contrats a pris fin, doit soumettre un avis de livraison à la Société au plus 
tard à l’heure fixée par la Société au dernier jour de négociation. 

Le membre compensateur auquel un avis de livraison a été assigné doit confirmer à la Société que la 
livraison a été effectuée à moins qu’il n’ait choisi de se prévaloir de la procédure de livraison alternative 
prévue par l’article C-1907. 

Le présent article C-1903 complète l'article C-503. 

ARTICLE C-1904  LIVRAISON PAR L'ENTREMISE DE LA SOCIÉTÉ 

1) Jour de livraison – la livraison d’unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e) conformément 
à la présente Règle doit être effectuée par le membre compensateur le deuxièmetroisième jour 
ouvrable suivant la présentation d'un avis de livraison, ou tout autre jour qui est déterminé par la 
Société. 

2) Moment de livraison – chaque membre compensateur qui doit effectuer une livraison ou prendre 
livraison d’unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e) doit le faire moyennant le paiement 
de fonds certifiés ou, selon le cas, sur réception de ceux-ci, au plus tard à 14 h 45 le jour de livraison. 

3) Adhésion au Registre – un membre compensateur qui entend compenser par l’entremise de la 
Société des contrats à terme sur unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e) avec règlement 
physique doit s’assurer qu’il et/ou son client sont et demeurent en tout temps en règle auprès du 
Registre.  

4) Si, à l’heure limite prévue au paragraphe 2) du présent article C-1904, le membre compensateur 
livreur n'a pas effectué la livraison du bien sous-jacent ou le membre compensateur assigné n'en a 
pas effectué le paiement, ce membre compensateur non conforme doit aviser la Société de ce défaut, 
par téléphone, au plus tard à 15 h 00 le jour de livraison et lui faire parvenir un avis écrit par 
télécopieur ou par courrier électronique le plus tôt possible. 

5) Prix de règlement final – chaque membre compensateur qui doit effectuer une livraison ou prendre 
livraison d’unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e) doit le faire en utilisant le prix de 
règlement final déterminé par la bourse. 

ARTICLE C-1905 ASSIGNATION D'UN AVIS DE LIVRAISON  

1) Les avis de livraison acceptés par la Société seront assignés à la fin du dernier jour de négociation 
de l’échéance du contrat à terme aux membres compensateurs détenant des positions acheteur en 
cours à la clôture du dernier jour de négociation. Cette assignation s'effectuera conformément à la 
procédure d'assignation au hasard de la Société. 



   

 

2) Aucun avis de livraison ne sera assigné à un membre compensateur non conforme de la Société qui 
a été suspendu pour défaut ou insolvabilité. Un avis de livraison assigné à un membre compensateur 
qui est suspendu par la suite devra être retiré et assigné à un autre membre compensateur, 
conformément au présent article. 

ARTICLE C-1906  PÉNURIE D’UNITÉS D’ÉQUIVALENT EN DIOXYDE DE CARBONE (CO2E) LIVRABLES 

Dans l’éventualité où le Conseil d’administration de la Société juge qu’il y a ou pourrait y avoir pénurie 
d’unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e) livrables, il prendra toutes les mesures nécessaires 
pour corriger, prévenir ou atténuer la situation. Le Conseil d’administration de la Société pourra par 
exemple: 

i) désigner comme acceptable pour la livraison tout autre type d’unité d’équivalent 
en dioxyde de carbone (CO2e) qui n’avait pas jusque-là été identifié comme 
acceptable pour la livraison; 

ii) à la place des procédures normales de livraison, décider d’un règlement en espèces 
comme suit: 

Un prix de règlement final sera déterminé par la bourse au dernier jour de négociation. Le règlement 
final en espèces s’effectuera selon la procédure prévue à l’article C-2002 à la date de règlement 
final, laquelle est la même que celle du jour de livraison prévu par le paragraphe C-1904 1), c’est-
à-dire le deuxièmetroisième jour ouvrable suivantqui suit le dernier jour de négociation, ou tout 
autre jour qui est déterminé par la Société. 

Le prix de règlement final publié par la bourse doit être irréfutablement considéré exact. Toutefois, si la 
Société détermine, à sa seule appréciation, que le prix de règlement final publié est inexact de façon 
importante, elle peut prendre les mesures qu’elle juge, à sa seule appréciation, justes et appropriées dans 
les circonstances. Sans limiter la portée générale de ce qui précède, la Société peut exiger qu’un prix de 
règlement final modifié soit utilisé aux fins du règlement. 

Si le Registre dont il est question à l’article A-102 n’est pas en place à l’échéance d’un contrat à terme sur 
unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e) avec règlement physique dont les caractéristiques 
prévoient la livraison des unités qui sont sous-jacentes audit contrat à terme, le contrat sera réglé en espèces 
de la façon décrite à l’alinéa ii) ci-dessus. 

Nonobstant l’application de cet article, notamment les dispositions prévoyant un règlement en espèces, le 
membre compensateur qui détient une position vendeur sur un contrat à terme actuellement livrable doit 
soumettre un avis de livraison conformément aux dispositions prévues au premier et au deuxième 
paragraphe de l’article C-1903. 

ARTICLE C-1907  PROCÉDURE DE LIVRAISON ALTERNATIVE 

Lorsque le membre compensateur livreur et le membre compensateur assigné conviennent, pour un contrat 
à terme sur unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e) avec règlement physique, d’effectuer et de 
prendre livraison des unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e) à des modalités qui diffèrent de 
celles prescrites par la présente Règle, les membres compensateurs concernés pourront s’entendre sur une 
procédure de livraison alternative (« PLA ») selon la forme prescrite par la Société. 

La Société est libérée de toute responsabilité envers ces membres compensateurs et pour ce contrat à terme 
sur unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e) avec règlement physique dès qu’une entente relative 



   

 

à une procédure de livraison alternative et les modalités s’y rapportant ont été confirmées par les deux 
membres compensateurs et la Société. Les membres compensateurs qui s’entendent sur une procédure de 
livraison alternative s’engagent à indemniser la Société de tous coûts, frais et dépenses encourus par celle-ci 
en raison de ce contrat et de ladite entente, y compris, sans s’y limiter, tous coûts, frais et dépenses résultant 
du défaut d’un membre compensateur de remplir ses obligations aux termes d’une entente relative à une 
procédure de livraison alternative. La procédure de livraison alternative doit être confirmée par les deux 
membres compensateurs et la Société au plus tard à 14 h 45 le deuxièmetroisième jour ouvrable qui suit le 
dernier jour de négociation, sans quoi les membres compensateurs concernés seront considérés comme ayant 
manqué aux obligations en matière de livraison qui leur incombent en vertu des présentes règles.  

Une fois que l’entente relative à une procédure de livraison alternative a été confirmée par la Société, la 
Règle C-5, Livraison du bien sous-jacent aux contrats à terme, ne s’applique plus aux contrats à terme sur 
unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e) avec règlement physique. 

ARTICLE C-1908  FORCE MAJEURE 

Nonobstant les dispositions de l'article C-521, Force majeure ou urgence, dans le cas particulier où il 
s’avère que le système prévu d’échange relatif aux unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e) n’est 
pas ou ne sera plus mis en place tel que prévu par toute autorité gouvernementale ou législative au Canada 
ou qu’une telle autorité mettra fin à ce système, le Conseil d’administration de la Société décidera du 
règlement en espèces du contrat à un prix reflétant une norme minimale de qualité établie par des 
organismes de normalisation reconnus à être déterminés de temps à autre par la bourse. 
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CONTRATS À TERME 

Présentation des avis de livraison 

Les avis de livraison doivent être présentés avant la fermeture des bureaux au cours de la période PEPS 
correspondante (laquelle, sous réserve de quelque rajustement du contrat par la bourse, s’établit comme suit) : 

CGB, CGF, CGZ et LGB De deuxTrois jours ouvrables avant le premier jour ouvrable du mois de livraison, 
jusqu’à deux jours ouvrablesquatre jours, inclusivement, avant le dernier jour 
ouvrable du mois de livraison. 
 

CGZ Deux jours ouvrables avant le premier jour ouvrable du mois de livraison jusqu’à 
trois jours, inclusivement, avant le dernier jour ouvrable du mois de livraison. 

 
MCX 

 
Avant la fermeture des bureaux le dernier jour de négociation. 
 

 
Toutes les positions vendeurs en cours dans les indices BAX, EMF, SXF, SXM, SCF, les indices sectoriels, les 
contrats à terme sur actions et les options sur contrats à terme sont automatiquement livrées le dernier jour de 
négociation, conformément aux conditions rattachées au contrat, après la fermeture des bureaux. 

Toutes les positions vendeurs en cours dans les indices ONX, OIS sont automatiquement livrées le premier jour 
ouvrable suivant le mois du contrat, conformément aux conditions rattachées au contrat, après la fermeture des 
bureaux. 

Assignation des avis de livraison 

La CDCC assigne tous les avis de livraison à des positions acheteurs en cours au hasard à l’exception des contrats à 
terme d’obligations du gouvernement du Canada (CGB, LGB, CGF et CGZ). Les assignations visant les contrats à 
terme CGB, LGB, CGF et CGZ sont réglées suivant le principe « premier entré, premier sorti » (PEPS). 

La livraison du bien sous-jacent et le paiement du prix de règlement sont effectués par les membres compensateurs 
conformément aux directives de la CDCC. 

Formatted: French (Canada)



 

  

 

Manuel des risques 
  
 

 

 

 
 



 

ÉLÉMENTS NON RÉGLÉS 

Les contrats d’options avec livraison matérielle qui ont été exercés ou qui ont expiré en 
jeu sans être réglés (c.-à-d. que le bien sous-jacent n’est pas encore livré) sont 
considéré comme des éléments non réglés et la Société doit gérer le risque de 
règlement lié à ces produits jusqu’à ce que la quantité totale du bien sous-jacent soit 
complètement livrée/réglée. Par exemple, lorsqu’un tel contrat d’options expire en jeu, le 
bien sous-jacent est livré deuxtrois jours après la date d’expiration en conformité avec 
les conventions actuelles de règlement de marché. La Société doit imputer une 
exigence de marge pour couvrir le coût de remplacement (CR) du contrat d’options ainsi 
que son exposition future possible (EFP). La procédure s’établit comme suit : 

Pour couvrir le coût de remplacement du contrat d’options, la Société demande une 
exigence de marge égale à la valeur intrinsèque de l’option multipliée par la position 
(quantité d’options). Cependant, lorsque le vendeur d’une option de vente a déposé un 
récépissé d’entiercement d’une option de vente pour couvrir le montant total du prix de 
levée conformément à l’article A-708 des règles, la Société n’exigera pas de marge sur 
l’option de vente en cause. Dans le même ordre d’idée, si le vendeur d’une option 
d’achat a déposé un dépôt du bien sous-jacent d’une option d’achat pour couvrir la 
quantité totale du bien sous-jacent livrable conformément à l’article A-708 des règles, la 
Société n’exigera pas de marge sur l’option d’achat en cause. 

Pour couvrir l’exposition future possible du contrat d’options, la Société demande un 
montant de marge requise pour couvrir toute fluctuation potentielle des cours du bien 
sous-jacent sur deux jours et avec trois écarts types (suivant l’hypothèse de la 
distribution normale). 

RISQUE DE CORRÉLATION DÉFAVORABLE SPÉCIFIQUE  

Il y a risque de corrélation défavorable spécifique lorsqu’une exposition à une 
contrepartie présente une forte probabilité d’augmenter quand la capacité financière de 
la contrepartie se dégrade.  

La CDCC a relevé deux cas dans lesquels se concrétise le risque de corrélation 
défavorable spécifique, qu’elle traite de la manière suivante : 

Options de vente : Lorsqu’un membre compensateur prend une position vendeur sur 
une option de vente portant sur les actions de sa propre entreprise ou sur celles de ses 
affiliées, le montant total du prix d’exercice est imputé à titre de marge.  

Éléments non réglés : Dans le cas d’un élément non réglé faisant l’objet d’un risque de 
corrélation défavorable spécifique, le montant total du prix d’exercice est imputé à titre 
de marge. Le montant de la marge est alors déposé dans le fonds d’écart.  



 

MARGE INITIALE POUR LES OPÉRATIONS SUR TITRES À REVENU FIXE 

À la Société, une opération sur titres à revenu fixe peut être soit une pension sur titres, 
soit une opération d’achat ou de vente au comptant. Une opération d’achat ou de vente 
au comptant est la vente d’un titre d’une partie à une autre. Suivant son échéance, le 
titre à revenu fixe peut être livré un,  ou deux ou trois jours après la clôture de 
l’opération sur titres à revenu fixe. Entre la date de novation de l’opération sur titres à 
revenu fixe et la date de livraison, la Société doit couvrir le risque de contrepartie. 

Une pension sur titres est une opération aux termes de laquelle le vendeur (la partie de 
la mise en pension) convient de vendre un titre à l’acheteur (la partie de la prise en 
pension) à une date donnée (la date d’achat) et convient en même temps de racheter le 
même titre de la partie de la prise en pension à une date ultérieure (la date de rachat) à 
un prix fixe (le prix de rachat). Une pension sur titres équivaut donc à une opération au 
comptant conjuguée à un contrat à livrer. L’opération au comptant donne lieu au 
transfert de fonds par l’acheteur au vendeur en contrepartie du transfert légal du titre 
par le vendeur à l’acheteur, tandis que le contrat à livrer veille au remboursement par le 
vendeur à l’acheteur et à la restitution des titres de l’acheteur au vendeur. La différence 
entre le prix de rachat et le prix d’achat est l’écart de prix calculé avec le taux de rachat 
convenu tandis que la date de règlement du contrat à livrer (c.-à-d., la date de rachat) 
est la date d’échéance de l’opération. 

Dans une telle pension sur titres, il y a deux sources de risques que la Société doit 
envisager et couvrir : la fluctuation potentielle du cours du titre acheté et la fluctuation 
du taux variable de fixation du prix sur la durée de vie de la pension sur titres. Toutefois, 
dans une opération d’achat ou de vente au comptant, il n’y a qu’une source de risque 
que la Société doit envisager et couvrir : la fluctuation du cours du titre acheté. 


	2017-119f
	AVIS AUX MEMBRES

	2.0 - CDCC - Règles -T+2 - 20170720 v2
	3.0 - Manuel Operations -T+2 - 20170719 v2
	Contrats à terme
	Présentation des avis de livraison
	Assignation des avis de livraison


	4.0 - Manuel Risques - T+2 - 20170116
	Éléments non réglés
	Risque de corrélation défavorable spécifique
	Marge initiale pour les opérations sur titres à revenu fixe


